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Ville de Lac-Sergent 

Comité de la Chapelle 

Règlements - Jardins communautaires 

Défini(on  

La Ville de Lac-Sergent et le Comité de la Chapelle ont mis sur pied, pour les résidents de la municipalité, 
des jardins communautaires où des citoyens peuvent cul=ver des fruits et des légumes dans un lot qui 
leur est loué. Afin de protéger l’environnement, la culture écologique est priorisée. Ainsi nous avons créé 
un endroit où les gens peuvent s’entraider, partager leurs connaissances et leur récolte. CeDe dernière 
appar=ent au locataire du lot qui en disposera selon son bon vouloir tout en évitant le gaspillage.  

Par contre, la récolte des produits de la forêt nourricière est disponible pour l’ensemble des citoyens de 
Lac-Sergent sous le principe de marcheur-cueilleur. 

Qu’est-ce que le jardinage écologique ? 

C’est le jardinage ou le maraîchage sans engrais chimiques, ni pes=cides de synthèse, ni fongicides ou 
herbicides. Il privilégie les produits biologiques, la culture par compagnonnage, le compostage et un 
entre=en des sols soucieux du vivant. 

Lots   

• Quan=té : 16 dont 1 est réservé pour les jeunes du Club nau=que et 15 pour les résidents du Lac  

• Grandeur : 8 pi X 16 pi 

• Coût : 50 $ /année. CeDe somme permet l’entre=en du site et celui de la forêt nourricière. 

Condi(ons d’admissibilité 

1. Être résident de Lac-Sergent (permanent ou secondaire)  
2. TransmeDre votre demande de par=cipa=on dès que possible 
3. Pouvoir exploiter votre lot durant toute la saison et aussi l’hiverner le moment venu 
4. Ne pas posséder plus d’un lot par résidence 
5. Respecter et signer l’entente du par=cipant remise lors de l’aDribu=on du lot 
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Ce que comprend l’abonnement 

1. Un lot aménagé avec de la terre de qualité 
2. Du compost et de la terre disponibles sur place 
3. De l’eau à proximité 
4. Les ou=ls nécessaires sur place 

Obliga(ons du par(cipant 

1. Maintenir l’endroit propre 
2. Entretenir son lot  
3. Fournir les graines et les plants 
4. Prendre soin des ou=ls et les remiser après usage 
5. Hiverner son lot en fin de saison 
6. N'u=liser que des engrais ou fer=lisants biologiques ou approuvés par un membre de 

l’organisa=on (Comité de la Chapelle)  
7. Par=ciper à l’entre=en des espaces communs lors des ac=vités (2) d’ouverture et de fermeture 

des jardins  
8. N’u=liser les matériaux en vrac disponibles que sur le site seulement 
9. Arroser de façon écoresponsable 
10. Respecter les lieux et les biens : le vol et le vandalisme sont inacceptables  
11. Par=ciper à la rencontre du début de saison pour le rappel des règlements et la planifica=on des 

planta=ons 
12. Par=ciper aux corvées d'ouverture et de fermeture des jardins ainsi qu'à celles qui sont planifiées 

pour entretenir la forêt nourricière (3 pour la saison, durée d’environ 3 heures)  
13. Entretenir et maintenir le lot en bon état, dans la mesure du possible. Afin de conserver 

l'harmonie du lieu en tout temps. Le locataire doit formuler une demande au comité responsable 
s’il veut faire des modifica=ons structurelles ou esthé=ques. 

Règles d’exclusion d’un par(cipant 

1. Le Comité de la Chapelle se garde le droit, en cours de saison, d’enlever le privilège d’un 
par=cipant qui ne respecte pas les règles, qui nuit au bon fonc=onnement des jardins 
communautaires ou qui ne respecte pas les autres personnes. 

2. Exemple de raisons d’exclusion : 
a. Aucune exploita=on de son lot 
b. Entre=en mal fait et négligé 
c. Non-respect de l’endroit et des règles 
d. Non-respect des autres lots ou par=cipants 
e. Et autres  

3. Le par=cipant fau=f sera avisé et son lot sera aDribué à un autre résident. 

Modalités d’admissibilité et de sélec(on 

Vous devez transmeDre vos coordonnées (nom, adresse, téléphone) lors de l’appel lancé en février de 
chaque année dans l’InfoleDre de la Ville : 
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1. par courriel à loisirslacsergent@gmail.com  

     OU 

2.   au secrétariat de l’Hôtel de Ville (418-875-4854) en spécifiant votre adresse courriel.  

Il se peut que vous désiriez partager un lot avec une autre personne, il vous suffira de le spécifier lors de 
votre inscrip=on. Vous pourrez alors indiquer le nom de votre partenaire ou préciser simplement votre 
désir d’être jumelé à quelqu’un d’autre.  

Advenant le cas où nous recevions plus de demandes que de lots disponibles, le mode de sélec=on 
privilégié sera : premier arrivé, premier servi. 

Nous transmeDrons l’informa=on en temps et lieu. Les personnes qui se verront aDribuer un lot 
recevront alors l’entente comportant les règlements pour lecture et signature. 

Le processus d’aDribu=on des lots se fera annuellement afin d’offrir la chance à tout le monde d’avoir 
accès à un lot aux Jardins communautaires. 

Pour plus d’informa(ons, veuillez consulter la page Facebook : comité de la chapelle de Lac-Sergent.  

Pascal Cothet 
Responsable 
Comité de la Chapelle 
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